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MAROC en CITROEN HISTORIQUES « TRACTION » 

Du 23 au 30 Octobre 2010 

8 jours à la découverte du Maroc du Sud 

 

Circuit au départ de  Marrakech au volant d’une authentique Traction avant   

L’Inscription comprend : 

 L’accueil à l’aéroport de Marrakech, et transport jusqu'à l’hôtel 

 Les taxes de séjour  

 Mise à disposition d’un véhicule : « Découvrable ou cabriolet » assurance comprise. 

 L’hébergement en hôtels 4 et 5 étoiles 

 Un Bivouac confortable, dans les dunes avec folklore local 

 L’assistance technique et mécanique 

 Les documents nécessaires au circuit 

 L’adhésion à l’association PAD4x4 organisation 

L’inscription ne comprend pas : 

 Les frais de passeport 

 Le carburant 

 Les péages 

 Les éventuelles contraventions  

 Les boissons et extras 

 Les repas de midi (pique-nique ou restaurant local) 

 Le cout des balades en quad ou dromadaire 

 L’entrée des sites touristiques 

 Toutes vos dépenses jusqu’au point de ralliement aéroport de Marrakech  

Circuit : 
Accessible à toute personne, toute notion de compétition est exclue.  

La convivialité et le plaisir de découverte sont les maitres mots 

Formalités : 
Chaque participant devra être en possession d’un passeport en cour de validité 

Une assurance rapatriement personnelle est recommandée. 

Les personnes suivant un traitement médical pensez à l’emporter pour la durée du voyage. 

Mise à disposition d’une Traction « Découvrable » ou  « Cabriolet » 

Véhicule et 2 personnes =  3950€ 

Véhicule et 3 personnes =  4950€ 

Véhicule et 4 personnes =  5900€ 
PAD4x4 organisation se réserve le droit d’annuler 15 jours avant le départ, s’il n’y as pas un minimum de 6 véhicules engagés ou pour cause d’événement imprévisible. 
Dans la mesure du possible, une date de départ différente sera alors proposée aux participants. Si celui-ci ne peut accepter la modification, les montants versés lui seront 
intégralement remboursés, toutes autres indemnités étant exclues. 


